
ART. PREMIER N° 30

ASSEMBLÉE   NATIONALE

4 juin 2010

_____________________________________________________

MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ - (n° 2557)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 30

présenté par
M. Brottes, M. Gaubert, Mme Massat, Mme Filippetti, Mme Fioraso, Mme Erhel,

Mme Le Loch, M. Grellier, Mme Coutelle, M. Villaumé, M. Jibrayel, M. Dumas, M. Gagnaire,
M. Goldberg, Mme Got, M. Le Bouillonnec, M. Manscour, M. Le Déaut, M. Letchimy,

Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, M. Mesquida, M. Peiro, M. Pupponi,
Mme Robin-Rodrigo, M. Lefait, M. Jean-Michel Clément, M. Valax, M. Cazeneuve,

M. Destot, M. Lesterlin, M. Goua, Mme Reynaud
et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le calcul d’un prix moyen de l’accès régulé à la base nucléaire et hydraulique  ainsi que
les modalités de mise en œuvre de cette péréquation sont définis par décret en Conseil d’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer dans l’électricité de base faisant l’objet d’un accès régulé,
l’électricité produite à partir des barrages au fil de l’eau.


